
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC108

OBJET : EVACUATION ET TRAITEMENT DE DECHETS

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

CONSIDÉRANT le fait que la Municipalité doit faire face à une recrudescence de bouteilles de gaz
(Protoxyde d’azote) abandonnées sur le territoire de la commune,

CONSIDÉRANT la nécessité de les faire évacuer et traiter par une entreprise compétente,

CONSIDÉRANT que la société SARPI LA TALAUDIERE - 461 rue Georges Sand – 42350 LA
TALAUDIERE est habilitée pour effectuer cette mission,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’approuver la proposition commerciale de la société SARPI LA TALAUDIERE - 461
rue Georges Sand – 42350 LA  TALAUDIERE concernant la période du 1er mars 2024 au 28 février
2025.

ARTICLE 2 : Le montant de cette dépense est répartie comme suit :
- Location de 12,00€ HT par mois d’une caisse palette de 660L payable à l’année en 1 fois à terme
échoir.
- Frais de transport par collecte : Forfait de 190,00€ HT.
- Frais de gestion par collecte : Forfait de 25,00€ HT.
-Traitement des bouteilles de gaz protoxyde d’azote au prorata du tonnage réceptionné : 7,00€ HT
par kilo.

ARTICLE 3 : Ces montants seront imputés au chapitre 011 comptes 61358 et 6288 du budget
principal.

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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